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MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Madame Suzanne Roy Le 14 juillet 2023 
Ministre de la Famille 

TITRE : Projet de règlement sur l’accès aux services de garde éducatifs à l’enfance 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

La Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (chapitre S-4.1.1) (LSGEE) a 
notamment pour objet de favoriser le développement harmonieux d’une offre de services 
de garde éducatifs à l’enfance (SGEE) qui soit pérenne et qui tienne compte des besoins 
des parents (dont la conciliation des responsabilités parentales avec les responsabilités 
professionnelles ou étudiantes) ainsi que de leur droit de choisir un prestataire de SGEE 
(prestataire). La LSGEE vise également à promouvoir la qualité des SGEE fournis par les 
titulaires de permis de centres de la petite enfance (CPE) ou de garderies dont les services 
de garde sont subventionnés (GS) ou non (GNS) ainsi que par les personnes responsables 
d’un service de garde éducatif en milieu familial (RSGE) reconnues par un bureau 
coordonnateur de la garde éducative en milieu familial. La promotion de la qualité des 
services offerts vise non seulement à assurer la santé et la sécurité des enfants, mais aussi 
à assurer leur développement, leur réussite éducative, leur bien-être et l’égalité des 
chances, notamment pour les enfants qui présentent des besoins particuliers ou qui vivent 
dans des contextes de précarité socioéconomique. 

La LSGEE précise également que le droit de recevoir des SGEE s’exerce en tenant compte 
de la disponibilité, de l’organisation et des ressources des prestataires. Il s’exerce 
également dans le respect des règles prévues par la LSGEE relatives à l’accès aux SGEE, 
dont l’obligation pour les prestataires de combler leur offre de service en recourant 
exclusivement aux inscriptions portées au guichet unique d’accès aux SGEE, et des règles 
relatives aux subventions, notamment celles portant sur la répartition des places dont les 
services de garde sont subventionnés. 

Au printemps 2021, le ministère de la Famille (Ministère) a réalisé une vaste consultation 
publique qui a mené au lancement du Grand chantier pour les familles, un plan d’action 
pour compléter le réseau des services de garde (Grand chantier). Parmi les objectifs 
énoncés dans ce plan, le Ministère s’est notamment donné ceux d’accroître l’efficacité du 
réseau pour mieux le développer et de remettre l’égalité des chances au cœur de son 
action, ce qui nécessite entre autres de revoir la façon dont les enfants ont accès aux SGEE. 
Le Grand chantier met de l’avant deux actions concrètes à ce sujet, soit de déterminer les 
critères d’admission des titulaires de permis subventionnés pour favoriser l’égalité des 
chances des enfants, puis de placer le guichet unique sous la responsabilité du 
gouvernement. 
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Pour mettre en œuvre ces actions, un nouvel encadrement pour le guichet unique d’accès 
aux SGEE (guichet unique) et les politiques d’admission a été introduit par la Loi modifiant 
la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance afin d’améliorer l’accessibilité au 
réseau des services de garde éducatifs à l’enfance et de compléter son 
développement (LQ 2022, chapitre 9) (Loi 9 de 2022), sanctionnée le 12 avril 2022. Les 
nouvelles dispositions prévoient entre autres que les prestataires sont tenus d’admettre 
uniquement les enfants inscrits au guichet unique, que les parents ont le libre choix d’un 
prestataire et que les politiques d’admission des CPE et des GS doivent prioriser les enfants 
qui vivent dans des contextes de précarité socioéconomique. Il est prévu que ces nouvelles 
dispositions entrent en vigueur à la date déterminée par le gouvernement puisqu’un 
encadrement réglementaire est nécessaire à leur mise en œuvre. La Loi 9 de 2022 a ainsi 
prévu de nouvelles habilitations permettant au gouvernement de déterminer par règlement : 

• les conditions et les modalités suivant lesquelles un prestataire doit adhérer au
guichet unique désigné par la ministre de la Famille (Ministre);

• les conditions et les modalités d’inscription d’un enfant au guichet unique et celles
portant sur l’appariement et la référence d’un enfant qui y est inscrit;

• les exigences, les critères et les priorités d’admission d’un enfant chez un prestataire
ou une catégorie de prestataires;

• les conditions et les modalités portant sur l’attribution du ou des rangs et sur la
sélection d’un enfant inscrit au guichet unique;

• les renseignements et les documents qui doivent être fournis à la Ministre ou à
l’administrateur du guichet unique par les prestataires ou les parents, notamment en
ce qui a trait à l’admission, à l’exclusion, à la fréquentation ou à l’arrêt de
fréquentation des enfants;

• les exigences relatives à l’établissement et au contenu de la politique d’admission du
titulaire de permis de CPE ou de GS;

• dans quelle mesure et selon quelles modalités les enfants vivant dans des contextes
de précarité socioéconomique doivent être priorisés dans les politiques d’admission
des titulaires de permis de CPE ou de GS.

Le projet de règlement joint au présent mémoire est donc nécessaire afin de soutenir 
l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions de la LSGEE et ainsi permettre la mise en 
place d’un processus transparent et équitable, notamment par la création de véritables listes 
d’attente pour l’accès aux CPE et aux GS pour tous les enfants du Québec. 

2- Raison d’être de l’intervention

2.1 Manque d’équité dans l’accès aux SGEE 

Présentement, les titulaires de permis, qu’ils soient subventionnés ou non, peuvent établir 
librement leurs critères d’admission et choisir de donner la priorité à certains enfants. 
Lors de l’obtention ou du renouvellement de leur permis, les CPE et les garderies doivent 
fournir leur politique d’admission au Ministère. Ils doivent aussi l’informer de tout 
changement apporté. Aucune obligation relative à son contenu n’était toutefois prescrite 
avant les changements apportés par la Loi 9 de 2022. Jusqu’à l’entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions, tous les prestataires peuvent sélectionner les enfants librement, 
parmi le bassin d’enfants en attente constitué par le guichet unique pour combler leurs 
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places vacantes, en conformité avec leurs propres politiques d’admission. Cette situation 
fait en sorte que les critères d’admission d’un enfant sont différents d’un prestataire à 
l’autre, ce qui présente des enjeux importants d’équité dans l’accès aux SGEE entre les 
différents prestataires et les différentes régions. D’ailleurs, des parents ont fait part de la 
confusion émanant des différentes politiques d’admission et du stress associé à la course 
à l’inscription auprès des prestataires. 

Ce manque d’équité dans l’accès aux SGEE présente des effets particulièrement négatifs 
pour les enfants vivant dans des contextes de précarité socioéconomique et ceux ayant 
des besoins particuliers. Plusieurs rapports récents ont d’ailleurs mis en lumière certaines 
lacunes relatives à l’accessibilité aux SGEE, notamment une sous-représentation des 
enfants provenant de milieux défavorisés. C’est le cas du rapport du Vérificateur général 
du Québec (VGQ), déposé en octobre 2020, et du rapport de la Commission spéciale sur 
les droits des enfants et la protection de la jeunesse, déposé en mai 2021. 

Ainsi, au Québec, les enfants issus de milieux défavorisés sont moins susceptibles 
d’avoir accès à des SGEE et d’importants déséquilibres sont constatés dans la répartition 
des enfants selon le revenu des familles. Par exemple, en analysant les données 
contenues dans le rapport du VGQ1, on observe que les enfants dont les parents ont un 
revenu familial annuel égal ou inférieur à 50 000 $ sont moins présents dans les CPE 
(32,6 %) que les enfants dont les parents ont un revenu familial de 200 000 $ ou plus 
(44,3 %). Cet écart est encore plus grand dans les régions de Laval et de Montréal, où 
ces pourcentages passent respectivement à 26,8 % et 46,7 %. De plus, le rapport 
souligne que les enfants qui présentent des besoins particuliers affichent un taux de 
placement plus faible que les autres (73 % contre 83 %). 

Il est important de noter que, à l’origine, l’un des objectifs de la création d’un réseau 
comprenant une large part de services de garde subventionnés était de contribuer au 
développement et à l’égalité des chances des enfants, notamment ceux en situation de 
pauvreté. Plusieurs études démontrent d’ailleurs que la fréquentation d’un SGEE de 
qualité a un effet bénéfique sur le développement et la réussite scolaire des enfants, en 
particulier chez ceux issus de milieux défavorisés. 

2.2 Manque de transparence dans le processus de comblement des places 

Le VGQ a constaté que le guichet unique La Place 0-5 ne permet pas une gestion efficace 
de l’accès aux SGEE et que l’information qui s’y trouve, en plus de ne pas être à jour, est 
insuffisante pour répondre aux besoins des parents. 

En effet, le guichet unique actuel a été développé par les prestataires, qui l’administraient 
de manière coopérative avant son rapatriement sous la responsabilité du Ministère en 
novembre 2022. Le guichet unique étant l’interface première entre les parents en attente 
d’une place et le réseau des SGEE, un changement d’approche est devenu nécessaire 
pour améliorer sa transparence. Par son fonctionnement actuel, le guichet unique 
contribue à nourrir un sentiment d’injustice vécu par les parents, qui le perçoivent comme 
une liste d’attente, alors qu’il constitue dans les faits un bassin d’enfants en attente d’une 

1  Les données sur le revenu des familles utilisées par le VGQ sont celles de l’année civile 2018, fournies 
par Revenu Québec. 
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place au sein duquel les SGEE peuvent puiser librement pour combler leurs places 
vacantes, en conformité avec leurs propres politiques d’admission. Le guichet unique ne 
permet donc pas aux parents de se situer sur une liste d’attente par rapport à un rang, et 
la variabilité des politiques d’admission des SGEE rend le processus de comblement des 
places difficile à comprendre, voire même opaque. 
 
 2.3 Manque de précision des données sur la fréquentation des SGEE 
 
Le modèle d’estimation de l’offre et de la demande de places en SGEE est l’outil utilisé 
par le Ministère afin d’orienter le déploiement harmonieux du réseau des SGEE, basé sur 
une planification territoriale. Les données issues du guichet unique alimentent les 
estimations produites. Ces données sont suffisamment fiables pour documenter les 
besoins de garde des familles. Néanmoins, des enjeux en lien avec la collecte de certains 
renseignements peuvent restreindre la précision de certaines données produites, ce qui 
limite l’efficacité de l’intervention du Ministère au regard du développement de l’offre de 
SGEE. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
Les objectifs poursuivis par le règlement sont : 

• de mettre l’égalité des chances au cœur des politiques d’admission pour assurer un 
accès équitable aux SGEE subventionnés en installation : 

o en rendant le processus d’admission dans ces SGEE uniforme; 
o en encadrant la manière dont sont appliquées les politiques d’admission de 

ces prestataires afin d’assurer une plus grande transparence dans la gestion 
de l’accès; 

o en faisant du guichet unique une véritable liste d’attente transparente pour 
ces prestataires; 

• de recueillir des données de qualité sur l’offre et la demande de SGEE. 
 
 
4- Proposition 
 

4.1 Remettre l’égalité des chances au cœur des politiques d’admission pour assurer 
un accès équitable aux SGEE subventionnés en installation 

 
4.1.1 Rendre le processus d’admission uniforme 
 

Tout d’abord, le projet de règlement prévoit le support technologique du guichet et le recours 
aux services en ligne du guichet pour la communication de tout renseignement à 
l’administrateur du guichet. Des dispositions portent ensuite sur l’adhésion obligatoire des 
prestataires au guichet unique et l’inscription de certains renseignements à leur sujet. Ainsi, 
tous les prestataires seront visibles dans le guichet unique. L’adhésion des titulaires de 
permis de CPE et de GS entraînera automatiquement la création d’une liste d’attente régie 
selon le règlement pour ces derniers. Dans le cas des GNS et des RSGE, leur adhésion au 
guichet unique d’accès entraînera automatiquement la création d’une réserve de clientèle. 
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Le règlement prévoit également les modalités d’inscription du parent et de son enfant au 
guichet. Des dispositions prévoient les informations que le parent devra indiquer sur ses 
besoins de garde, notamment la date souhaitée pour le début de fréquentation, les périodes 
de fréquentation souhaitées et les besoins particuliers que présente l’enfant qui doivent être 
pris en compte par le prestataire. Le parent pourra inscrire, en fonction de ses besoins et 
de ses intérêts, son enfant sur les listes d’attente (CPE et GS) ou dans les réserves de 
clientèle (GNS et RSGE). 

Sauf de rares exceptions2, les CPE et les GS devront obligatoirement recourir au guichet 
unique pour toute nouvelle admission. Le processus de comblement de place et 
d’appariement avec l’enfant sera le même pour tous les CPE et GS : une fois que le 
prestataire se sera assuré d’avoir comblé les besoins de tous les parents ayant des enfants 
qui fréquentent son SGEE (par exemple les parents dont l’enfant est admis à temps partiel 
malgré de plus grands besoins), il indiquera les caractéristiques de la place offerte pour 
demander au guichet de lui référer un enfant. Le projet de règlement prévoit qu’un 
prestataire pourra combler une place au maximum six mois avant la date de fréquentation 
prévue et il devra demander la référence d’un enfant parmi un intervalle d’âge d’un minimum 
de neuf mois lors du comblement d’une place pour un enfant âgé de moins de dix-huit mois 
et de six mois pour les autres enfants. 

Par la suite, le guichet réfèrera au CPE ou à la GS l’enfant au rang le plus élevé sur sa liste 
qui correspond aux caractéristiques de la place disponible selon les catégories prévues. Le 
prestataire recevra les coordonnées pour communiquer avec le parent et il sera alors 
informé, si le parent y consent, des besoins particuliers que présente l’enfant qui doivent 
être pris en compte dans une perspective d’anticipation des mesures requises afin de 
permettre son intégration. Le parent sera également avisé que ses coordonnées ont été 
transmises au prestataire, lequel sera responsable de communiquer avec le parent et de 
lui offrir la possibilité de visiter l’installation. Une fois la visite effectuée, ou si le parent refuse 
la visite, l’acceptation ou le refus de la place devra être communiqué au prestataire par le 
parent. Le règlement prévoit que ce dernier pourra accepter la proposition du CPE ou de la 
GS pour une partie de la période de fréque ntation offerte en fonction de ses besoins (par 
exemple : du lundi au jeudi, alors que la place était offerte pour cinq jours par semaine). 
En cas de refus du prestataire ou du parent, le guichet unique d’accès pourra référer le 
prochain enfant sur la liste. Toutefois, dans le cas où le prestataire souhaite combler une 
place à court terme, soit dans un intervalle de moins de 30 jours, le guichet communiquera 
au CPE ou à la GS, dès le référencement de l’enfant, les informations des deux enfants qui 
suivent sur la liste d’attente afin d’accélérer le processus de comblement, advenant le cas 
où il n'y a pas d’appariement avec l’enfant référé. Les enfants identifiés par ce processus 
mais qui n’auront pas été référés auront une plus grande priorité pour les prochaines places 
disponibles dans leur intervalle d’âge. 

En ce qui concerne les GNS et les RSGE, celles-ci seront libres de recourir à leur réserve 
de clientèle et de communiquer avec les parents inscrits en vue de combler une place, 
conformément au droit qui leur est consacré en ce sens par le futur article 59.8 de la LSGEE. 

2  Les exceptions concernent les enfants déjà admis dans une autre des installations d’un CPE, les places 
protocoles découlant d’une entente conclue avec un établissement public de santé et de services 
sociaux, les enfants d’un membre de conseil d’administration d’un nouveau CPE et les enfants qui font 
partie de la clientèle d’un prestataire qui cesse ses activités dans certaines circonstances. 
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En vue de faciliter ce processus, le règlement prévoit que certaines informations sur les 
parents inscrits dans leur réserve seront communiquées aux GNS et aux RSGE, dont l’âge 
des enfants, la date de fréquentation souhaitée et les besoins de garde précis. 

Dans tous les cas, le règlement prévoit que ces prestataires devront indiquer à 
l’administrateur du guichet tout enfant admis. 

4.1.2 Encadrer la manière dont sont appliquées les politiques d’admission afin 
d’assurer une plus grande équité dans la gestion de l’accès 

En plus d’agir pour accroître l’équité dans le processus d’admission auprès des 
prestataires, le règlement propose un nouvel encadrement des politiques d’admission et 
des critères utilisés pour établir l’ordre d’admission des enfants en CPE et en GS. 
Concrètement, au moment de référer un enfant, le règlement prévoit que l’administrateur 
devra identifier, parmi la catégorie de priorisation 1 (enfants du personnel3 avec fratrie4), 
l’enfant apte à occuper la place disponible qui a le plus long délai d’attente. Si aucun enfant 
n’est identifié, l'administrateur procèdera de la même manière au sein de la catégorie 2 
(enfant du personnel seulement), de la catégorie 3 (fratrie seulement), de la catégorie 4 
(enfants qui ne sont pas déjà admis sur une place subventionnée en installation), puis de la 
catégorie 5 qui regroupe les autres enfants. Alors que les trois premières catégories de 
priorisation visent à favoriser la conciliation famille-travail des parents, la quatrième vise à 
augmenter les chances que tous les enfants puissent obtenir une place subventionnée en 
installation. 

Pour éviter la course à l’inscription, la progression d’un enfant au sein de chaque catégorie 
de priorisation dépendra de son délai d’attente, c’est-à-dire de la durée de son inscription 
sur la liste du prestataire depuis la date de fréquentation souhaitée par le parent. Ce critère 
universel vise à assurer un accès équitable et transparent des enfants aux SGEE dans 
toutes les régions. Lorsque plusieurs enfants ont le même délai d’attente pour une place, il 
est proposé d’accorder la priorité aux enfants vivant dans des contextes de précarité 
socioéconomique. Cette priorité sera accordée à l’enfant dont le revenu familial est faible, 
c’est-à-dire dont un titulaire de l’autorité parentale reçoit des prestations dans le cadre d’un 
programme d’aide financière de dernier recours ou reçoit le montant maximal du 
programme de l’Allocation famille. Le niveau de revenu nécessaire pour être admissible à 
ce montant maximum correspond également au seuil de sortie de la Prime au travail. En 
cas d’égalité après la prise en compte de la précarité socioéconomique, la priorité sera 
accordée à l’enfant le plus vieux et, si nécessaire, à celui qui est inscrit sur la liste d’attente 
du prestataire depuis le plus longtemps (sans égard à la date de fréquentation souhaitée). 

La priorisation accordée aux enfants en situation de précarité socioéconomique vise à leur 
offrir la même chance qu’à tous les autres enfants d’avoir accès à des SGEE. Cette 
priorisation s’applique toutefois seulement en cas d’égalité du délai d’attente et ne permet 
pas de placer les enfants concernés devant tous les autres. 

3  Les enfants qui ont un parent membre du personnel du titulaire de permis. 
4  Les enfants qui, s’ils sont admis, recevront des services de garde en même temps et dans la même 

installation qu’un autre enfant résidant à la même adresse qui fréquente déjà cette installation. 
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Des dispositions sont également prévues dans des cas particuliers, par exemple en ce qui 
concerne l’admission d’enfants issus d’une grossesse multiple ou adoptés la même journée. 

Poursuite des missions particulières et des partenariats 

Afin de respecter l’historique du développement du réseau des SGEE et de susciter la 
poursuite des partenariats avec la communauté, le règlement prévoit que les titulaires de 
permis de CPE et de GS pourront continuer de prioriser certains enfants dans leur politique 
d’admission en lien avec leur mission particulière ou un partenariat, pour autant que cela 
s’inscrive en conformité avec l’un des objets énoncés à l’article 1 de la LSGEE. Les 
prestataires devront préciser au Ministère tout critère à appliquer pour qu’un enfant puisse 
bénéficier d’une place priorisée, ainsi que la proportion de places offertes aux enfants 
priorisés en vertu de leur mission particulière ou du partenariat. De plus, dans le cas d’un 
partenariat, l’entente conclue avec un tiers devra être partagée avec le Ministère. 
Finalement, les enfants aptes à occuper une place priorisée seront ordonnés de la même 
manière que pour les places régulières (selon leur délai d’attente sous chacune des 
cinq catégories présentées précédemment). 

Dans le cas précis des prestataires qui ont une mission particulière axée sur l’accueil 
d’enfants ayant des besoins particuliers requérant des mesures adaptées afin de permettre 
leur intégration, ils auront le choix de se prévaloir d’un mode particulier d’identification des 
enfants lors du comblement d’une place liée à cette mission. Ce mode de comblement 
prévoit que l’administrateur du guichet transmettra, aux prestataires, les coordonnées des 
parents du deuxième et du troisième enfant qui seraient identifiés pour cette même place. 
Les deuxième et troisième enfants ainsi identifiés se verront conférer, dans cet ordre, une 
priorité d’admission pour la prochaine place disponible chez ce même titulaire de permis 
dans le cadre de sa mission. 

4.1.3 Faire du guichet unique une véritable liste d’attente transparente 

Le règlement prévoit de nombreuses dispositions pour accroître la transparence dans le 
processus d’admission des enfants en SGEE. Tout d’abord, chaque CPE et GS devra 
établir une politique d’admission conforme au règlement, laquelle pourra se limiter aux 
choix et aux mentions diffusés dans le guichet unique. Il est également prévu que toutes 
les informations portant sur le nombre de places priorisées, dans le cadre d’une mission ou 
d’un partenariat, ainsi que le nombre de places accessibles à tous les parents soient 
diffusées dans le guichet unique. De nombreuses dispositions du règlement visent 
également à assurer la mise à jour régulière de ces renseignements. 

Une fois que le parent aura inscrit son enfant sur la liste d’attente d’un CPE ou d’une GS, le 
règlement prévoit qu’un rang sera exprimé pour permettre au parent d’avoir une indication 
sur la situation de son enfant sur chaque liste où il est inscrit. Puisque le rang exact de 
chaque enfant dépendra des caractéristiques des places qui seront offertes par les 
prestataires, il est proposé d’exprimer le rang en grandes catégories selon les différents 
types de places offertes. La méthodologie et l’expression utilisées pour la catégorie de rang 
seront rendues disponibles, pour permettre au parent de bien comprendre ce à quoi elle 
réfère. Elle ne pourra toutefois permettre que d’avoir une certaine indication de la place de 
l’enfant, car la liste d’attente, selon les concepts retenus, sera fluctuante. 
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Également, le règlement prévoit un processus transparent lors de l’appariement d’un enfant 
avec un CPE ou une GS. Le titulaire de permis devra ainsi communiquer avec le parent par 
son moyen de communication privilégié et documenter les démarches menées. Si le parent 
ne répond pas à la première tentative de communication, le titulaire de permis devra tenter 
à nouveau de joindre le parent dans les deux jours ouvrables suivants. De plus, le 
prestataire devra offrir la possibilité au parent de visiter son installation dans les 
trois prochains jours si la visite est optionnelle, ou dans les cinq prochains jours s’il exige 
qu’une telle visite ait lieu. Le parent disposera d’un délai minimal de deux jours après la 
tenue de la visite ou l’expiration du délai pour la visite pour accepter ou refuser la place. Ces 
délais seront toutefois réduits lorsqu’un prestataire souhaite combler une place à très court 
terme, soit dans les quinze prochains jours. Dans ce cas précis, le parent disposera d’un 
délai minimal de deux jours pour une visite optionnelle et de trois jours si le prestataire 
l’exige. Le délai de réponse du parent sera également réduit à une journée. 

Une fois ce délai expiré, le titulaire de permis pourra refuser d’admettre l’enfant au motif de 
l’expiration de sa proposition. Dans ce cas précis, le règlement prévoit, à la première 
occurrence auprès d’un prestataire, la suspension de l’inscription de l’enfant sur la liste 
d’attente du prestataire et une mise à jour obligatoire de ses besoins de garde puis, à la 
seconde occurrence, le retrait de l’inscription de l’enfant. Des dispositions proposées 
encadrent d’ailleurs certaines possibilités de refus du prestataire ainsi que les 
conséquences d’un refus pour l’enfant. Le CPE ou la GS qui refuse un enfant devra 
notamment consigner par écrit les motifs de sa décision et les notifier au parent au plus tard 
15 jours suivant le refus. 

Globalement, les éléments de la proposition permettront de rendre le guichet unique plus 
transparent pour les parents. 

4.2 Colliger des données de qualité sur l’offre et la demande 

En encadrant le processus de comblement de places de manière à ce que les prestataires 
soient tenus de déclarer tout enfant admis, les données issues du guichet unique 
permettront d’avoir un portrait plus précis de l’offre et de la demande de places en SGEE. 
Ainsi, le Ministère disposera d’une information de gestion plus fine, lui permettant 
d’encore mieux orienter le développement du réseau de manière à améliorer la réponse 
aux besoins réels des familles et à renforcer l’équité d’accès. 

5- Autres options

Le gouvernement du Québec s’est engagé, dans le Grand chantier, à remettre l’égalité des 
chances au cœur de son action, notamment en priorisant l’accès aux SGEE pour les enfants 
vivant dans un contexte de précarité socioéconomique. Pour atteindre cet objectif, le nouvel 
encadrement des politiques d’admission et du guichet unique introduit par la Loi 9 de 2022 
doit entrer en vigueur, ce qui nécessite l’introduction de nouvelles dispositions 
réglementaires permises par les nouvelles habilitations prévues à la LSGEE. 

La seule autre option serait le statu quo, lequel aurait pour effet d’empêcher l’entrée en 
vigueur des dispositions légales et la réalisation d’un nouveau guichet unique. Ainsi, des 
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actions du Grand chantier, nécessaires pour accroître l’équité et la transparence dans 
l’accès aux SGEE, ne seraient pas réalisées. 

6- Évaluation intégrée des incidences

De nombreuses dispositions du règlement auront un impact positif sur l’équité d’accès à 
l’ensemble des prestataires subventionnés en installation. L’uniformisation des critères de 
priorisation de tous les CPE et les GS offrira aux familles des chances équitables d’accès 
à ces installations, sur tout le territoire du Québec. La prise en compte des contextes de 
précarité socioéconomique pour prioriser un enfant en cas d’égalité du délai d’attente 
permettra aussi d’accroître l’égalité des chances dans l’accès aux SGEE. Cela aura pour 
effet de favoriser la mixité dans les groupes de CPE et de GS, en plus de permettre 
également à ces enfants d’intégrer un milieu favorisant de saines habitudes de vie qui les 
préparera pour l’entrée à l’école. Enfin, l’obligation pour les CPE et les GS de recourir au 
guichet unique pour le comblement d’une place aura un effet positif sur l’équité puisque ces 
prestataires se feront référer systématiquement les enfants qui se trouvent au sommet de 
leur liste d’attente, sans égard à leurs caractéristiques personnelles, faisant en sorte qu’il 
ne sera plus possible de contourner certains enfants lors du comblement des places dans 
ces installations. 

Certaines dispositions contribueront aussi à une plus grande transparence dans le 
processus d’accès aux SGEE. Les informations rendues disponibles dans le guichet 
permettront à toutes les familles de s’inscrire chez les prestataires désirés, en étant informés 
de tous les éléments nécessaires pour leur permettre de faire un choix éclairé. 

L’introduction d’un processus transparent lors de l’appariement d’un enfant avec un CPE ou 
une GS fera en sorte que les parents seront mieux informés des étapes à franchir, des 
délais minimaux prévus et des possibilités de visite de l’installation. L’encadrement de la 
possibilité de refuser l’admission d’un enfant permettra également de s’assurer que les 
parents puissent connaître les raisons pour lesquelles un prestataire refuse l’admission de 
leur enfant. Rappelons à cet égard que le futur article 59.12 de la LSGEE prévoit qu’un 
titulaire de permis de CPE ou de GS qui refuse d’accueillir un enfant qui lui est référé par le 
guichet unique doit en aviser l’administrateur de celui-ci ainsi que le parent, puis indiquer 
par écrit à ce dernier les motifs justifiant le refus. 

Des dispositions du règlement auront aussi un impact positif pour l’ensemble des 
prestataires. Les CPE et les GS auront la possibilité de poursuivre leurs missions 
particulières, ce qui inclut notamment des missions sociales qui contribuent à la préservation 
et au renforcement des réseaux de soutien social ainsi qu’au soutien des familles les plus 
vulnérables (par exemple : le référencement d’enfants par des organismes communautaires 
ou l’accueil d’enfants autochtones vivant hors de leur communauté). Les divers partenariats 
en milieu de travail, en milieu d’études ainsi qu’avec des municipalités pourront également 
se poursuivre. Certaines dispositions permettront également de simplifier le processus de 
comblement d’une place dans le nouveau guichet unique. Ce dernier prendra en charge la 
gestion de la liste d’attente des prestataires et pourra calculer le rang des enfants ainsi que 
valider la précarité socioéconomique en amont du processus de référencement. Les mises 
à jour régulières des informations et des besoins de garde des parents permettront aussi 
d’assurer une plus grande fiabilité des données, susceptible de bénéficier à tous les types 
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de prestataires. Quant aux RSGE et aux GNS, la création automatique de réserves de 
clientèle mises à jour régulièrement dans le guichet pourra les aider à repérer plus aisément 
les parents intéressés à les fréquenter. 

Enfin, les principaux impacts du règlement quant à la durabilité se manifestent sous les 
principes de l’équité et de la justice sociale, puisqu’il favorisera une intégration sociale ainsi 
qu’un accès équitable aux services, particulièrement pour les enfants devant composer 
avec un niveau élevé de vulnérabilité. De plus, les partenariats entre les SGEE et les 
organismes communautaires ainsi que les institutions du réseau de la santé et des services 
sociaux contribueront à la préservation et au renforcement des réseaux de soutien social. 
Aucun impact négatif n’est à signaler. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Le Ministère a procédé à une vaste consultation publique au printemps 2021. Les 
recommandations recueillies ont mené notamment au Grand chantier, à la Loi 9 de 2022, 
ainsi qu’au présent règlement. 

Pour prévoir les changements requis à l’encadrement des politiques d’admission et du 
guichet unique, le Ministère a réuni, depuis l’hiver 2022, les principaux partenaires du 
réseau au sein d’un sous-comité de travail. Les associations nationales participantes sont : 

• l’Association des garderies non subventionnées en installation;

• l’Association des garderies privées du Québec;

• l’Association québécoise des centres de la petite enfance;

• la Coalition des garderies privées non subventionnées du Québec, jusqu’au
printemps 2022;

• le Conseil québécois des services éducatifs à la petite enfance;

• le Rassemblement des garderies privées du Québec;

• l’Union des garderies privées non subventionnées du Québec, depuis
l’automne 2022.

À leur demande, les membres du sous-comité et leur réseau ont été consultés sur la base 
de propositions préliminaires d’orientations en octobre et en novembre 2022. D’autres 
consultations ont également eu lieu à l’hiver et au printemps 2023. 

Parallèlement aux travaux du sous-comité, des groupes de discussion ont été organisés par 
le Ministère avec des parents et des futurs parents en décembre 2022 et en mai 2023, afin 
de connaître leurs attentes et leurs besoins relativement aux démarches d’inscription des 
enfants au guichet unique, notamment au regard de leur choix de SGEE ainsi que sur le 
rang et la priorisation des enfants sur les listes d’attente. Deux consultations sous forme de 
sondages ont également été réalisées en mars 2023, auprès de parents inscrits sur La 
Place 0-5, de CPE et de GS pour connaître leur opinion à propos de l’importance accordée 
à la visite de l’installation et du délai de réponse pour accepter ou pour refuser une place 
offerte. 

Les commentaires des associations, du réseau et des parents sondés ont été analysés et 
des ajustements ont été apportés aux orientations. 



11 

Les représentants des ministères et organismes suivants ont été rencontrés au cours du 
printemps et de l’été 2023 afin d’échanger sur les principaux changements envisagés et, 
plus particulièrement, d’aborder ceux susceptibles de s’inscrire en adéquation avec leur 
mission ou d’avoir un impact sur leurs activités : 

• Ministère des Finances;

• Ministère de l’Enseignement supérieur;

• Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation;

• Ministère de la Santé et des Services sociaux;

• Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

• Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration;

• Office des personnes handicapées du Québec;

• Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les Inuit;

• Secrétariat à la condition féminine.

Les représentants consultés ont tous accueilli favorablement les orientations proposées. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation

Il est prévu que le règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. Cet échéancier permettra l’élaboration d’un 
nouveau guichet unique qui intègrera l’ensemble des dispositions qui y sont prévues. 

Afin de faciliter la transition pour les parents et pour le réseau, il sera possible pour un CPE 
et une GS ayant une admission en cours, c’est-à-dire ayant déjà offert une place à un enfant 
avant l’entrée en vigueur du règlement, de l’admettre s’il communique la date de début de 
fréquentation de l’enfant à l’administrateur du guichet unique au plus tard deux mois après 
l’entrée en vigueur du règlement. 

9- Implications financières

Selon l’analyse d’impact réglementaire, le règlement devrait engendrer des économies de 
11,5 M$ pour les entreprises durant la période d’implantation ainsi que des économies 
récurrentes de 1,5 M$. 

Pour le Ministère, des effectifs additionnels d’environ 15 équivalents temps complet seraient 
requis dès 2024-2025 pour la mise en œuvre des différentes dispositions légales. 

10- Analyse comparative

La législation applicable au Canada et en Europe a été analysée. En agissant pour 
assurer l’accès équitable pour tous les enfants en SGEE et la transparence dans l’octroi 
des places subventionnées, le Québec s’inscrit en cohérence avec les objectifs du 
système pancanadien d’apprentissage et de garde des jeunes enfants et avec les 
mesures ciblées adoptées en Europe. 
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10.1 Canada 

En matière d’égalité, dans le cadre du Budget fédéral de 2021, un investissement de plus 
de 27 G$ sur cinq ans a été prévu pour bâtir un système pancanadien d’apprentissage et 
de garde des jeunes enfants avec les provinces et les territoires. Les ententes conclues 
visent à établir un système de garde d’enfants axé sur la communauté et inclusif, 
notamment pour assurer que tous les enfants, y compris ceux en situation de handicap, les 
Autochtones et ceux issus d’une minorité de langue officielle aient accès à des services 
abordables et de grandes qualités. 

• Le Nouveau-Brunswick a notamment modifié sa Loi sur les services à la petite
enfance afin d’y intégrer l’inclusion dans les services de garderie éducatifs.
Maintenant, tous les centres de la petite enfance doivent mettre en œuvre une
politique d’inclusion et décrire comment les pratiques inclusives sont mises en œuvre
dans leur établissement. La politique d’inclusion doit être signée par le centre et le
ministère responsable, en plus de devoir être examinée régulièrement et révisée au
besoin.

• Tous les établissements de garde réglementés du Manitoba sont tenus d’avoir une
politique d’inclusion favorisant l’inscription d’enfants ayant des besoins particuliers.

Concernant la mise en place d’un processus transparent de comblement des places en 
SGEE, le Nouveau-Brunswick a conçu un outil numérique pour faciliter la gestion de son 
système de services de garderie éducatifs. 

• Le registre contient un portail des personnes exploitantes dans lequel ces dernières
doivent faire un rapport mensuel de l’occupation de leurs places et du nombre de
places vacantes. Cette information est mise à la disposition des parents.

• Le registre contient également un portail des parents qui sert de moteur de recherche
et qui leur permet d’inscrire leur enfant dans un établissement ou sur une liste
d’attente.

10.2 Europe 

Également en matière d’égalité, certains pays européens privilégient des mesures ciblées 
pour permettre un accès prioritaire aux enfants de moins de 3 ans en services d’éducation 
et d’accueil des jeunes enfants. Les enfants ciblés sont généralement ceux vivant en 
situation de pauvreté : le revenu familial, souvent combiné avec la composition de la famille, 
est un critère fréquemment utilisé. Plusieurs pays ont également adopté des mesures 
ciblées pour les enfants issus de familles monoparentales, les enfants handicapés ou ayant 
des besoins particuliers, les enfants issus de l’immigration et ceux issus de minorités 
régionales ou ethniques. 

• La France s’est engagée dans sa Stratégie nationale de prévention et de lutte contre
la pauvreté à assurer l’égalité des chances dès le plus jeune âge. En plus de mettre
sur pied une incitation financière (bonus territoires) visant à encourager la création
de place en crèche dans les zones prioritaires, la France prévoit une incitation
financière (bonus mixité sociale) pour inciter la mixité sociale et assurer le respect de
la réglementation qui prévoit un taux minimum de 10 % d’enfants en situation de
pauvreté dans les accueils collectifs.
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Les structures ne respectant pas ce taux minimum sont accompagnées et des 
pénalités peuvent s’ensuivre en cas de non-respect. 

Concernant la transparence, dans sa Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la 
pauvreté définie en 2018, la France s’est également engagée à orienter les pratiques 
d’attribution des places de crèche. Pour ce faire, les communes sont obligées de publier en 
ligne leurs critères d’attribution des places et d’orienter progressivement les critères 
d’attribution vers des règles plus équitables. Les bonnes pratiques servant à appuyer ces 
travaux sont notamment de créer une commission d’attribution des places, de mettre en 
place un barème de points et d’accompagner les familles dans leur parcours, notamment 
en fournissant de l’information aux familles en amont. La mise en place d’un barème 
national de référence pour orienter les pratiques est prévue. Ce barème pourra encourager 
l’établissement d’une base de critères commune qui pourra ensuite être ajustée aux besoins 
des territoires. 

Ministre de la Famille, 

SUZANNE ROY 




